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Texte de la question

M. Lionel Causse interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur les défis croissants liés au recul du trait de côte, phénomène accentué par le changement
climatique et affectant de manière significative les littoraux français, notamment dans les départements tels que
les Landes. Le recul du trait de côte, qui concerne environ 20 % du littoral métropolitain, menace des milliers de
logements, d'infrastructures publiques et d'activités économiques. À Lacanau, en Gironde, par exemple, les
autorités locales estiment que l'érosion pourrait coûter entre 8 et 17 milliards d'euros d'ici 2050, mettant en péril
près de 7 000 logements et de nombreuses entreprises. Bien que la loi « climat et résilience » du 22 août 2021
ait inscrit l'érosion côtière parmi les priorités nationales et que le Comité national du trait de côte (CNTC) ait été
mis en place pour coordonner les actions, les collectivités locales expriment des inquiétudes quant à la lenteur
des procédures, au manque de financements dédiés et à l'absence de solutions opérationnelles à court terme.
Dans ce contexte, il souhaite connaître les mesures concrètes que le Gouvernement envisage de mettre en
œuvre pour accélérer la mise en œuvre des stratégies locales d'adaptation, maintenir les moyens financiers
alloués aux communes littorales et garantir une coordination efficace entre les différents niveaux de
gouvernance afin de préserver les territoires côtiers et leurs habitants face aux effets du changement climatique.
Dans cette perspective et en cohérence avec les orientations de la France, il aimerait connaître les fonds qui
pourraient être envisagés.
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